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NSIT BIM respecte les principes du Pacte Mondial des Entreprises (Global 
Compact) de l’ONU. 

Ces principes constituent la base de nos engagements citoyens, et fondent les 
relations entre NSIT BIM et ses parties prenantes.  
NSIT BIM attend de ses partenaires qu’ils s’engagent à respecter ces mêmes principes 
fondamentaux.  
 
Au niveau des Droits de l’Homme :  
 

o NSIT BIM s’engage à promouvoir et à respecter la protection du droit international 
relatif aux droits de l'Homme dans sa sphère d'influence  

 
o NSIT BIM veille à ce que ses propres filiales ne se rendent pas complices de violations 

des droits de l'Homme 
 
Dans le domaine des relations du travail, NSIT BIM s’engage à respecter : 
 

o Le respect de la liberté d’association et la reconnaissance du droit à la négociation  
 
o L'abolition effective du travail des enfants 
 
o L’élimination de la discrimination en matière d’emploi  

 
o L’élimination de toute forme de travail forcé  

 
 

Au niveau environnemental, NSIT BIM s’applique à suivre le principe de précaution : 
 
o Limiter ses impacts sur l’environnement  
 
o Mettre en place des initiatives pour une plus grande responsabilité 

environnementale  
 
o Favoriser et encourager la mise au point et la diffusion de technologies 

respectueuses de l'environnement. 
 

Enfin, NSIT BIM s’engage à lutter contre la corruption, sous toutes ses formes, y 
compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin. 
 

NSIT BM applique également les conventions 138 (sur l'âge minimum, 1973) et 182 (sur 
les pires formes de travail des enfants, 1999) de l’OIT.  


